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ZONE 2 AU 
 
 

CARACTERE DE LA ZONE 2 AU 

 
modification du P.L.U. 

Elle comprend un seul secteur, nommé 2AUa, 
 

 
 
SECTION 1   
 
ARTICLE 2 A.U.1  TYPES 

INTERDITS 
 
Dans le cadre du P.L.U., toute utilisation immédiate du sol est interdite. 
En conséquence, aucune autorisation ne peut être délivrée pour quelque 
opération que ce soit. 
 

Dans le secteur 2 AUa

 Els Clots », annexée au 
PADD.  

 
ARTICLE 2 A.U.2  

SOUMIS A CONDITIONS SPECIALES 
 

sous réserve de ne pas créer un nouveau logement. 
 

Les 
 

 

Dans le secteur 2AUa  
autorisation Unité Touristique Nouvelle, PRL, complexes hôteliers, 
habitations, petits collectifs. 
 
 

SECTION 2   
 
ARTICLE 2 A.U.3  ACCES ET VOIRIE 

 

Néant. 
 

ARTICLE 2 A.U.4  DESSERTE PAR LES RESEAUX 
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Néant. 
 
ARTICLE 2 A.U.5  CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Néant. 
 

ARTICLE 2 A.U.6  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
VOIES ET AUX EMPRISES PUBLIQUES 

 
Néant. 
 

ARTICLE 2 A.U.7  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX  
LIMITES SEPARATIVES 

 
Néant. 
 

ARTICLE 2 A.U.8  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
RAPPORT AUX AUTRES SUR LA MEME PROPRIETE 

 
Néant. 
 

ARTICLE 2 A.U.9  EMPRISE AU SOL 
  

Néant. 
 

ARTICLE 2 A.U.10  HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
  

Néant. 
 

ARTICLE 2 A.U.11  ASPECT EXTERIEUR 
 

 Néant. 
 

ARTICLE 2 A.U.12  STATIONNEMENT DES VEHICULES 
 

Néant. 
 

ARTICLE 2 A.U.13  ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 

Néant. 
 
 

SECTION 3   
 

ARTICLE 2 A.U.14   
 
Néant. 

 
ARTICLE 2 A.U.15   

  
Néant. 


